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ARTICLE 2 BIS

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« toute personne ayant qualité et intérêt à agir, telle que »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer la mention "toute personne ayant qualité d'agir et intérêt à agir" qui est 
trop vague. L'action en réparation du préjudice écologique doit être ouverte à une liste bien précise 
d'acteurs.


